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	CHAPITRE 2: MODIFICATIONS AU document principal du schéma
	2.1. MODIFICATIONS AU CHAPITRE 3 RELATIF au concept d’organisation spatiale et grandes orientations
	2.1.1. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 3.6 intitulée « Concept d’organisation spatiale et de développement de la MRC d’Argenteuil », dans le 3e élément débutant par « Neuf pôles de desserte locale :… », par le remplacement dans...
	2.2. MODIFICATIONS AU CHAPITRE 4 RELATIF À LA PLANIFICATION DU TERRITOIRE ET GESTION DE L’URBANISATION
	2.2.1. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 4.1.4 « Les interventions en termes de planification du territoire et du développement économique relativement au renforcement des secteurs urbains (pôle central, pôles intermédiaires et p...
	2.2.2. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 4.1.4 « Les interventions en termes de planification du territoire et du développement économique relativement au renforcement des secteurs urbains (pôle central, pôles intermédiaires et p...
	2.2.3. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 4.3.2.1 intitulée « Intentions d’aménagement et de développement économique à l’égard des zones industrielles des municipalités » par le remplacement du 1er objectif qui se lira de la mani...
	2.2.4.  Le règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement du premier paragraphe de la sous-section 4.3.3 qui se lira de la manière suivante :
	2.2.5. Le règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement du titre de la sous-section 4.3.3.1 qui se lira de la manière suivante :
	2.2.6. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 4.3.3.1 par le remplacement du paragraphe intitulé «  ( Activités industrielles artisanales ou semi-artisanales » de la manière suivante:
	2.3.  MODIFICATIONS AU CHAPITRE 5 RELATIF À L’ORGANISATION ET LA PLANIFICATION DES TRANSPORTS
	Le règlement numéro 68-09 est modifié à la section 5.9 intitulée « Grande orientation et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement, l’environnement et le développement économique » par le remplacement de l’objectif numéro 3 qui se lir...
	2.4. MODIFICATIONS AU CHAPITRE 7 relatif aux contraintes anthropiques et naturelles et les habitats fauniques
	2.4.1. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 7.11 intitulée « Les contraintes d’origine naturelle » en remplaçant le premier paragraphe qui se lira de la manière suivante :
	2.4.2. Le règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement de la sous-section 7.10.1 intitulée « Interventions visant les lieux de prise d’eau potable » par la suivante :
	2.4.3. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 7.11.2 intitulée « Les zones d’érosion » en remplaçant son titre et les deux premiers paragraphes qui se liront de la manière suivante :
	2.4.4. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 7.11.2.1 « Interventions visant les zones d’érosion » en remplaçant son titre qui se lira de la manière suivante :
	2.4.5. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 7.18 « Grandes orientations et objectifs spécifiques en reconnaissance avec l’aménagement, l’environnement et le développement économique » en remplaçant dans le 1er tableau la ligne de l’...
	2.5. MODIFICATIONS AU CHAPITRE 9 RELATIF AUX GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE
	2.5.1. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.4 « Affectation agricole » au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous l’utilisation Industrielle, qui se liront de la manière suivante :
	2.5.2. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.2 « Affectation agroforestière » au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous l’utilisation Industrielle, qui se liront de la manière suivante :
	2.5.3. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.4 « Affectation résidentielle-villégiature », au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous les utilisations Industrielle et Récréotouristique et cult...
	2.5.4. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.5 « Affectation rurale », au niveau des dispositions touchant les « principales vocations du territoire », par l’abrogation du 6e paragraphe suivant : «De façon particulière, pour le t...
	2.5.5. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.5 « Affectation rurale », au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous les utilisations Industrielle et Récréotouristique et culturelle et, qui se li...
	2.5.6. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.6 « Affectation urbaine locale », au niveau des dispositions touchant la « Principale vocation du territoire », en insérant après le 3e paragraphe, qui débute par Densité d’occupation,...
	2.5.7. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.6 « Affectation urbaine locale », au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous les utilisations Commerciale et Industrielle, qui se liront de la mani...
	2.5.8. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.7 « Affectation urbaine intermunicipale », au niveau des dispositions touchant la « Principale vocation du territoire », en insérant après le 6e paragraphe, qui débute par Densité d’oc...
	2.5.9. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.7 « Affectation urbaine intermunicipale », au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous les utilisations Commerciale et Industrielle, qui se liront d...
	2.5.10. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.8 « Affectation urbaine régionale », au niveau des dispositions touchant la « Principale vocation du territoire », en insérant après le 3e paragraphe, qui débute par Densité d’occupat...
	2.5.11. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.8 « Affectation urbaine régionale », au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous les utilisations Commerciale et Industrielle, qui se liront de la ...
	2.5.12. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 9.4.12 « Affectation commerciale régionale », au niveau des dispositions touchant les « Activités et usages autorisés », sous les utilisations Commerciale et Récréotouristique et culturel...
	2.6. MODIFICATIONS AU CHAPITRE 11 RELATIF AUX SECTEURS D’INTÉRÊT PATRIMONIAL, HISTORIQUE, CULTUREL, PAYSAGER ET RÉCRÉOTOURISTIQUE
	2.6.1. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 11.2.1 « Bâtiments historiques classés en vertu de la Loi sur les biens culturels », en remplaçant le 1er paragraphe qui se lira de la manière suivante :
	« Sur le territoire de la MRC d'Argenteuil, 2 bâtiments historiques ont été classés en vertu de la Loi sur les biens culturels (aujourd’hui Loi sur le patrimoine culturel du Québec) :
	 Maison Barclay-Désormeaux située dans le secteur de Carillon à Saint-André d’Argenteuil;
	 Église Christ Church située dans l’ex-village de Saint-André-Est. »
	2.6.2. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 11.2.2 « Autres bâtiments ayant une valeur patrimoniale ou historique », en remplaçant le texte qui se lira de la manière suivante :
	2.6.3. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 11.2.3 en remplaçant celle-ci qui se lira de la manière suivante :
	2.6.4.  Le règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant la sous-section 11.2.3.1 intitulée « Un patrimoine historique et culturel menacé » qui se lira de la manière suivante :
	2.6.5. Le règlement numéro 68-09 est modifié à la sous-section 11.2.3.3 intitulée « Inventaire des lieux de culte du Québec » par l’abrogation au 1er paragraphe de la phrase suivante : « L’outil principal dont dispose la MRC est son propre Inventaire ...
	2.6.6.  Le règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement de la sous-section 11.2.3.4 intitulée « Intervention visant la protection et la valorisation du patrimoine religieux » qui se lira de la manière suivante :
	«  11.2.3.4 Inventaire des cimetières de la MRC d’Argenteuil

	2.6.7. Le règlement numéro 68-09 est modifié par l’ajout d’une nouvelle sous-section 11.2.3.5 intitulée « Intervention visant la protection et la valorisation du patrimoine religieux » qui se lira de la manière suivante :
	«  11.2.3.5 Interventions visant la protection et la valorisation du patrimoine religieux

	2.6.8. Le règlement numéro 68-09 est modifié par à la sous-section 11.3 intitulée « Secteurs à fort potentiel historique et patrimonial » par le remplacement du tableau 11.4 de la manière suivante :
	«Tableau 11.4 Les secteurs à fort potentiel historique et patrimonial reconnus par la MRC d’Argenteuil

	2.6.9. Le règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement de la sous-section 11.3.2 de la manière suivante :
	«  11.3.2 Loi sur le patrimoine culturel du Québec – Citation des monuments historiques par les municipalités


	 Les activités commerciales autorisées sont reliées aux services et aux biens de consommation courante et usages commerciaux et de services reliés aux besoins usuels des usagers des routes s'adressant aux populations régionale et suprarégionale 
	 Les immeubles commerciaux de vente au détail de type « grandes surfaces » est préconisée, dans le cadre d’une planification d’ensemble qui inclut différentes typologies commerciales 
	 Les immeubles commerciaux définis comme usage commercial additionnel à l’intérieur d’un site commercial de grande surface peuvent être autorisés :
	o Stations-services, avec ou sans lave-auto
	o dépanneur 
	o restaurants 
	 Les centres et les « strips » commerciaux sont autorisés
	 Les immeubles ou usages de bureaux existants sont autorisés 
	 Les commerces para-industriels sont interdits de même que les aires de repos de type « truck-stop »
	 L’encadrement réglementaire doit respecter les spécifications du document complémentaire
	 Les activités reliées au secteur récréotouristique et culturel sont interdites à l’exception de l’hébergement touristique de type hôtels selon les spécifications du document complémentaire 
	CHAPITRE 3: Modifications au document complémentaire
	3.1.  MODIFICATION DE LA « SECTION 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES »
	3.1.1. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par le remplacement de la définition Activités artisanales et semi-artisanales qui se lira de la manière suivante:
	3.1.2. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par le remplacement du terme Activités para-industrielles et de sa définition qui se lira de la manière suivante:
	3.1.3. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’ajout de la définition d’Enseigne électronique qui se lira de la manière suivante:
	3.1.4. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’ajout de la définition de Fermette qui se lira de la manière suivante:
	3.1.5. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par le remplacement du terme Habitation et de sa définition qui se liront de la manière suivante:
	3.1.6. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’ajout de la définition d’industrie à contrainte légère sur le voisinage qui se lira de la manière suivante:
	3.1.7. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’abrogation de la définition de Panneau-réclame.
	3.1.8. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’ajout de la définition de Panneau publicitaire qui se lira de la manière suivante:
	3.1.9. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par le remplacement de la définition de Projet intégré qui se lira de la manière suivante:
	3.1.10. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’abrogation de la définition de Rue existante.
	3.1.11. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 7 qui s’intitule « Terminologie » par l’ajout de la définition de Rue qui se lira de la manière suivante:
	3.2. Modification À la SOUS-SECTION 3.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES DE LOTISSEMENT PAR AFFECTATION DU TERRITOIRE
	3.2.1. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 15 par le remplacement de son titre qui se lira de la manière suivante :
	3.2.2. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 15.1 qui s’intitule Règles générales par le remplacement de son premier paragraphe qui se lira de la manière suivante :
	3.2.3. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 15 par le remplacement de son titre qui se lira de la manière suivante :
	« Article 15.2
	Normes minimales de lotissement pour les terrains qui sont situés à l’intérieur des affectations urbaine locale (incluant les pôles de desserte locale), urbaine intermunicipale, urbaine régionale et commerciale régionale »
	3.2.4. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 16.1.1 intitulé « Usage résidentiel » par le remplacement de son tableau de la manière suivante :
	3.2.5.  Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 17 intitulé « Dispositions minimales de lotissement à l’intérieur des affectations rurale, résidentielles-villégiatures, conservation et forestière de production et...
	3.2.6. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 19.1 intitulé « Projets intégrés à caractère résidentiel, villégiature et/ou récréotouristique à l’intérieur des affectations résidentielle-villégiature et rurale » pa...
	3.2.7. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement de l’article 20.1 qui se lira de la manière suivante :
	« Article 20.1
	3.2.8. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié par l’ajout d’un nouvel article 20.3 intitulé « Fermettes situées à l’intérieur des affectations urbaines (locale, intermunicipale et régionale) » qui se lira de la manière suivan...
	3.3. Modification À la SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS relatives À la construction
	Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en supprimant le 5e alinéa de l’article 29 intitulé « Dispositions générales relatives à l’émission d’un permis de construction », débutant par : « 5) Pour le territoire compris à l’inté...
	3.4. Modification À la SOUS-SECTION 5A DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE (CONTRAINTES NATURELLES) ET A LA SÉCURITÉ CIVILE
	3.4.1. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 44 intitulé « Dispositions relatives aux zones de fortes pentes et aux zones à risque de mouvement de terrain » par le remplacement du libellé de son titre qui se li...
	3.4.2. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant les articles 44.2 et 44.3 qui se liront de la manière suivante :
	3.4.3. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié par l’ajout d’un nouvel article 46.1 intitulé « Zones tampons à respecter à l’égard de tout usage relié aux activités industrielles » qui se lira de la manière suivante :
	3.4.4. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 52.3 intitulé « Mesure de protection supplémentaire en milieu agricole pour les lieux de captage alimentant plus de 20 personnes et dont le débit journalier moyen es...
	3.4.5. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 52.4 intitulé « Mesure de protection supplémentaire en milieu agricole pour les lieux de captage dont le débit journalier moyen est supérieur à 75 m3 » par l’ajout, ...
	3.4.6. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant l’article 56 qui se lira de la manière suivante :
	« Article 56  Dispositions particulières relatives aux fermettes localisées à l’intérieur des affectations résidentielle-villégiature, rurale et urbaines (locale, intermunicipale et régionale)

	3.4.7. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 58.2 intitulé « Norme particulière applicable aux hôtels (petit hôtel, de moyenne et grande capacités » par l’ajout à la sous-catégorie « de grande capacité », la gr...
	3.4.8. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant l’article 61 qui se lira de la manière suivante :
	3.4.9. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant l’article 62 qui se lira de la manière suivante :
	3.5. Modification À la SOUS-SECTION 5F DISPOSITIONS relatives À LA PROTECTION DES PAYSAGES ET DES BÂTIMENTS PATRIMONIAUX ET À L’ENCADREMENT DES PROJETS IMMOBILIERS D’ENVERGURE
	3.5.1. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à son article 95.3 intitulé « L’affichage prohibé » par le remplacement du 5e point débutant par « les panneaux-réclames », par le suivant :
	3.5.2. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié par le remplacement de l’article 95.4 intitulé « Cas d’exception » par l’article suivant:
	3.5.3. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié par l’ajout d’un nouvel article 95.7 intitulé « Panneau publicitaire » qui se lira de la manière suivante:
	3.6. Modification À la SOUS-SECTION 6.1 DISPOSITIONS relatives aux secteurs prioritaires d’amÉnagement hors pÉRIMÈtre d’urbanisation
	3.6.1. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant le 4e paragraphe de l’article 108 intitulé « Règle d’application » qui se lira de la manière suivante :
	3.6.2. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié en remplaçant l’article 109 intitulé « Secteurs de consolidation » qui se lira de la manière suivante :
	«  Article 109  Secteurs de consolidation

	3.6.3. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 110 intitulé « Secteurs de développement » par l’abrogation de la phrase suivante : « La construction de nouvelles rues est autorisée si l’ensemble des conditions suiv...
	3.6.4. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 110 intitulé « Secteurs de développement », par l’ajout des mots « tel que décrit à l’article 108 » immédiatement après le mot « projet ».
	3.6.5. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 110 intitulé « Secteurs de développement », par le remplacement des 3e, 4e et 5e alinéas qui se liront de la manière suivante :
	3.6.6. Le document complémentaire du règlement numéro 68-09 est modifié à l’article 111 intitulé « Secteurs de restriction » par le remplacement des 1er, 2e et 3e alinéas qui se liront de la manière suivante :

	CHAPITRE 4: ModificationS aux cartes du schéma d’aménagement et de développement révisé
	4.1. Modification à la carte A « contraintes anthropiques et naturelles et milieux sensibles sur le plan ENVIRONNEMENTAL »
	4.2. Modifications à la carte B «Grandes affectations du territoire et infrastructures importantes
	4.2.1. Ce règlement est modifié par l’agrandissement sur la carte B, de la grande affectation « résidentielle-villégiature » de la ville de Brownsburg-Chatham afin d’inclure la rue des Écureuils, le tout étant illustré à la carte de l’annexe B ci-jointe.
	4.2.2. Ce règlement est modifié par l’agrandissement sur la carte B, de la grande affectation « urbaine régionale » de la ville de Brownsburg-Chatham afin d’inclure une partie de la rue des Érables, le tout étant illustré à la carte de l’annexe C ci-j...
	4.2.3. Ce règlement est modifié par la réduction sur la carte B de la grande affectation « rurale » de la municipalité de Mille-Isles au détriment du territoire de la ville de Saint-Sauveur, selon la description officielle des limites du territoire an...
	4.3. Modifications à la carte C «Les secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel et paysager»
	4.3.1. Ce règlement est modifié à la carte C, afin d’inclure l’inventaire des cimetières de la MRC d’Argenteuil découlant du rapport final daté de septembre 2017, le tout étant illustré à la carte de l’annexe E ci-jointe.
	4.4. Modifications à la carte 4.4.2
	4.4.1. Ce règlement est modifié par le remplacement de la carte 4.4.2 par la carte 4.4.2 «Le périmètre d’urbanisation de Lachute – les espaces à développer», le tout étant illustré à la carte de l’annexe F ci-jointe.

	CHAPITRE 5: DISPOSITIONS FINALES
	5.1. AMENDEMENTS
	5.2. ENTRÉE EN VIGUEUR


